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Accord entre le gouvernement de la République d’Estonie et le gouvernement de la République d’Azerbaïdjan 
relatif à l’abolition de l’obligation de visa pour les détenteurs de passeports diplomatiques.
Le gouvernement de la République d’Estonie et le gouvernement de la République d’Azerbaïdjan, ci-après 
dénommés « les Parties contractantes »,
Désireux de contribuer plus avant au renforcement des relations d’amitié entre les deux Etats et au 
développement de leur coopération mutuelle, 
Souhaitant faciliter la circulation de leurs ressortissants détenteurs de passeports diplomatiques vers la 
République d’Estonie et la République d’Azerbaïdjan,
Sont convenus de ce qui suit :
Article premier
1. Les ressortissants de la République d’Estonie détenteurs d’un passeport diplomatique valide peuvent entrer et 
séjourner sur le territoire de la République d’Azerbaïdjan et en sortir sans visa pendant une durée maximale de 
quatre-vingt-dix jours par période de six mois à compter du jour de leur arrivée.
2. Les ressortissants de la République d’Azerbaïdjan détenteurs d’un passeport diplomatique valide peuvent 
entrer et séjourner sur le territoire de la République d’Estonie et en sortir sans visa pendant une durée maximale 
de quatre-vingt-dix jours par période de six mois à compter du jour de leur arrivée.
Article 2
La suppression de l’obligation de visa prévue par le présent Accord n’exempte pas les détenteurs des passeports 
mentionnés à l’article premier du présent Accord de respecter la législation et la réglementation en vigueur 
concernant l’entrée et la sortie du territoire national de l’une et l’autre Partie et le séjour sur ce territoire.

Article 3
                                            
Le présent Accord ne modifie en rien le droit des autorités compétentes de l’une ou l’autre Partie contractante de 
refuser l’entrée de leur territoire ou le séjour sur celui-ci aux personnes jugées indésirables.
Article 4
1. Les Parties contractantes peuvent suspendre entièrement ou en partie le présent Accord pour des raisons de 
sécurité nationale, de santé publique ou d’ordre public.
2. La décision d’adopter de telles mesures ou d’y mettre fin est notifiée immédiatement à l’autre Partie 
contractante par la voie diplomatique et entre en vigueur deux jours à compter de la date de réception de cette 
notification.
Article 5
1. Les Parties contractantes échangeront des spécimens des passeports visés dans le présent Accord par la voie 
diplomatique dans les trente jours qui précéderont l’entrée en vigueur de l’Accord.
2. Chaque fois que l’une ou l’autre des Parties contractantes adopte un nouveau passeport ou modifie ceux qui 
ont été déjà échangés, ces modifications sont notifiées par la voie diplomatique dans les 30 jours précédant 
l’entrée en vigueur des nouveaux passeports ou de leur modification, en joignant un spécimen du nouveau 
document.
Article 6
1. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. Chaque Partie contractante notifiera par écrit à 
l’autre, par la voie diplomatique, que les modalités de droit interne nécessaires à l’entrée en vigueur du présent 
Accord ont été accomplies. Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de 
la deuxième des notifications.
2. Le présent Accord peut être modifié par écrit par consentement mutuel des Parties contractantes. Ces 
modifications, qui font partie intégrante de l’Accord, sont apportées sous forme de protocoles distincts et entrent 
en vigueur selon les mêmes modalités que l’Accord.
3. Il peut être mis fin au présent Accord par l’une ou l’autre Partie contractante par notification écrite préalable 
par la voie diplomatique. Le présent Accord continuera alors de s’appliquer pendant quatre-vingt-dix jours à 
compter de la date de réception de cette notification.
                         
Fait à Tallin, le 7 avril 2010, en deux exemplaires originaux, en langues estonienne, azerbaïdjanaise et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, c’est l’anglais qui prévaut.
Pour le gouvernement de la République d’Estonie
Urmas Paet
Pour le gouvernement de la République d’Azerbaïdjan
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